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STATUTS 
 
 
ARTICLE 1er FORME 
 
La Société a la forme d’une société anonyme. Elle est régie par les lois et règlements en vigueur 
et par les présents statuts.  
 
La Société a été initialement constituée sous la forme d’une Société anonyme. La Société a été 
transformée en Société par actions simplifiée par une Assemblée Générale extraordinaire en 
date du 5 décembre 2001. La Société a été de nouveau transformée en société anonyme par une 
décision unanime des associés en date du 4 novembre 2002. 
 
 
ARTICLE 2 OBJET 
 
La Société a pour objet, directement ou indirectement, en tous pays : 
 

• L’achat, la souscription, la cession, la détention ou l’apport d’actions ou autres valeurs 
mobilières dans toutes sociétés, 

• Toutes prestations de services notamment en matière de ressources humaines, 
informatique, management, communication, finance, juridique, marketing, et achats 
envers ses filiales et participations directes ou indirectes, 

• Et généralement, toutes opérations, qu’elles soient financières, commerciales, 
industrielles, civiles, immobilières ou mobilières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l’objet social ci-dessus et à tous objets similaires ou connexes, ainsi 
que de nature à favoriser directement ou indirectement le but poursuivi par la Société, 
son extension, son développement, son patrimoine social. 

 
 
ARTICLE 3 DÉNOMINATION 
 
La dénomination sociale est : LEGRAND. 
 
 
ARTICLE 4 SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social est situé 128 Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 87000 Limoges. 
 
Le siège social peut être transféré en tout autre lieu conformément aux dispositions légales en 
vigueur. 
 
 
ARTICLE 5 DURÉE 
 
La durée de la Société était de 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés. La durée de la Société ayant été prorogée de 99 ans le 24 février 
2006, la Société est constituée jusqu’au 24 février 2105, sauf  dissolution anticipée ou nouvelle 
prorogation.  
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ARTICLE 6 CAPITAL SOCIAL 
 
Le capital social est fixé à la somme de 1 048 982 932 euros. Il est divisé en 262 245 733 actions 
d’une valeur nominale de quatre (4) euros chacune, entièrement libérées et toutes de même 
catégorie.  
 
Il peut être augmenté ou réduit dans les conditions fixées par la loi et les règlements. 
L’Assemblée Générale Extraordinaire pourra également décider de procéder à la division des 
actions ou à leur regroupement. 
 
 
ARTICLE 7 ACTIONS 
 
7.1 Forme des actions 
 
Sous réserve des restrictions légales ou règlementaires, les actions entièrement libérées sont 
nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire. 
 
Elles donnent lieu à une inscription en compte individuel dans les conditions et selon les 
modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires applicables. 
 
7.2 Transmission des actions 
 
Les actions sont librement négociables et se transmettent par virement de compte à compte 
dans les conditions prévues par la loi et les règlements. 
 
7.3 Libération des actions 
 
Lorsque les actions nouvelles ne sont pas intégralement libérées lors de leur émission, les appels 
de versements, aux dates fixées par le Conseil d’administration, auront lieu au moyen 
d'annonces insérées, quinze jours à l’avance, dans un des journaux d’annonces légales du lieu 
du siège social ou par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Chaque versement sur toute action souscrite sera constaté par une mention portée au compte 
nominatif ouvert au nom du souscripteur. 
 
Tout versement en retard porte intérêt de plein droit, en faveur de la Société, à compter de 
l’exigibilité, sans mise en demeure ni demande en justice, au taux de l’intérêt légal, sans préjudice 
de l’action personnelle que la Société peut exercer contre l’actionnaire défaillant et des mesures 
d’exécution forcées prévues par la loi. 
 
7.4 Droit dans l’actif social 
 
Chaque action donne droit dans la propriété de l'actif  social, dans le partage des bénéfices et 
dans le boni de liquidation, à une quotité identique, sous réserve de la création d’actions de 
préférence. 
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7.5    Indivision, démembrement, héritiers 
 
Les actions étant indivisibles au regard de la Société, celle-ci ne reconnaît qu’un propriétaire 
pour chaque action. Les copropriétaires indivis sont tenus de se faire représenter auprès de la 
Société par une seule personne. En cas de démembrement, le droit de vote attaché à l’action 
appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales Ordinaires et au nu-propriétaire dans 
les Assemblées Générales Extraordinaires. 
 
Les héritiers, créanciers, syndics ou ayants cause d’un actionnaire ne peuvent, pour quelque 
motif que ce soit, provoquer l’apposition des scellés sur les biens et valeurs de la Société, en 
demander le partage, ni s'immiscer en aucune façon dans son administration. 
 
Ils doivent, pour l’exercice de leurs droits, s’en rapporter aux inventaires sociaux et aux 
décisions de l'Assemblée Générale. 
 
7.6 Exercice d’un droit  
 
Chaque fois qu’il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 
notamment en cas d’échange ou d’attribution de titres à l’occasion d’une opération telle que 
regroupement, augmentation ou réduction de capital, en numéraire ou par incorporation de 
réserves, fusion ou à toute autre occasion, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis 
ne donnent aucun droit à leur propriétaire contre la Société, les actionnaires ayant à faire, dans 
ce cas, leur affaire personnelle de l’achat, de la vente ou du groupement du nombre d'actions 
ou de droits nécessaires. 
 
 
ARTICLE 8 IDENTIFICATION DES ACTIONNAIRES 
 
8.1 Procédure d’identification des actionnaires 
 
La Société se tient informée de la composition de son actionnariat dans les conditions prévues 
par la loi. 
 
A ce titre, la Société peut faire usage de toutes les dispositions légales prévues en matière 
d’identification des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote 
dans ses assemblées d’actionnaires. 
 
8.2 Franchissement de seuils 
 
Outre les dispositions légales applicables en la matière, toute personne physique ou morale 
venant à détenir directement ou indirectement (y compris par l’intermédiaire d’une société 
contrôlée au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce), seule ou de concert, de quelque 
manière que ce soit, une fraction égale à deux pour cent (2%) du capital ou des droits de vote 
(le nombre total de droits de vote à utiliser au dénominateur étant calculé sur la base de 
l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris les actions privées 
de droit de vote) doit, au moyen d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
adressée au siège social dans un délai de quatre jours de bourse à compter de la date de 
franchissement de ce seuil, et ce indépendamment de la date d’inscription en compte éventuelle, 
en informer la Société en précisant le nombre total d’actions et de titres donnant accès au capital 
ainsi que le nombre de droits de vote qu’elle détient, directement ou indirectement, seule ou de 
concert. Le franchissement à la baisse de ce seuil de 2% devra être déclaré dans les mêmes 
formes et selon les mêmes délais. 
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Au-delà de ce seuil de 2%, tout nouveau franchissement à la hausse ou à la baisse d’un seuil de 
un pour cent (1%) du capital ou des droits de vote doit également être déclaré dans les 
conditions et selon les modalités prévues ci-dessus. 
 
En cas de non-respect des obligations d’information visées au présent article 8.2 et à la 
demande, consignée dans le procès-verbal d’une Assemblée Générale, d’un ou plusieurs 
actionnaires détenant au moins deux pour cent (2%) du capital ou des droits de vote, les actions 
excédant la fraction qui aurait dû être déclarée sont privées de droit de vote et l’actionnaire 
défaillant ne peut ni les exercer ni les déléguer pour toute Assemblée Générale qui se tiendrait 
jusqu’à l’expiration d’un délai de deux ans suivant la date de régularisation de la notification.  
 
 
ARTICLE 9 CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
9.1 Dispositions relatives aux administrateurs nommés par l’Assemblée Générale  
 
La Société est administrée par un Conseil d’administration composé de trois membres au moins 
et de dix-huit membres au plus, sous réserve de l’exception prévue par la loi en cas de fusion. 
 
Sous réserve des exceptions légales, chaque administrateur doit être propriétaire de cinq cents 
(500) actions au moins, inscrites au nominatif, pendant toute la durée de son mandat. 
 
La durée des fonctions des administrateurs est de trois (3) ans. Elle prend fin à l'issue de 
l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice 
écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat de l'administrateur. Les 
administrateurs sont toujours rééligibles. 
 
Lorsque les conditions légales sont réunies, le Conseil d’administration peut procéder à la 
nomination d’administrateurs à titre provisoire pour la durée du mandat restant à couvrir de 
leur prédécesseur. En application de la loi, les nominations provisoires sont soumises à la 
ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Aucune personne physique ayant passé l’âge de 70 ans ne peut être nommée membre du 
Conseil d’administration si sa nomination a pour effet de porter à plus du tiers le nombre des 
membres du Conseil d’administration ayant dépassé cet âge. Si en cours de mandat, le nombre 
des membres du Conseil d’administration ayant passé l’âge de 70 ans devient supérieur au tiers 
des membres du conseil, le membre le plus âgé du Conseil d’administration est réputé 
démissionnaire à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les 
comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle la limite d’âge est atteinte. 
 
9.2 Dispositions relatives aux administrateurs représentant les salariés 
 
Dès lors que la Société répond aux dispositions de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce, 
le Conseil d’administration comprend en outre un ou deux administrateurs représentant les 
salariés, désignés par le Comité Social et Economique Central. 
 
Un administrateur représentant les salariés est désigné lorsque le nombre d’administrateurs 
nommés par l’Assemblée Générale est inférieur ou égal à huit. Deux administrateurs 
représentant les salariés sont désignés lorsque le nombre d’administrateurs nommés par 
l’Assemblée Générale est supérieur à huit. 
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Le nombre de membres du Conseil d’administration à prendre en compte pour déterminer le 
nombre d’administrateurs représentant les salariés est apprécié à la date de désignation des 
administrateurs représentant les salariés. Le cas échéant, les administrateurs élus par les salariés 
en vertu de l’article L. 225-27 du Code de commerce et les administrateurs représentant les 
salariés actionnaires nommés en vertu de l’article L. 225-23 du Code de commerce ne sont pas 
pris en compte à ce titre. 

Conformément à l’article L. 225-28 du Code de commerce, le ou les administrateurs désignés 
doivent être titulaires d’un contrat de travail avec la Société ou l’une de ses filiales directes ou 
indirectes dont le siège social est fixé sur le territoire français, antérieur de deux années au moins 
à leur nomination. 

Il est précisé, en tant que de besoin, que l’absence de désignation, en application de la loi et du 
présent article, d’un administrateur représentant les salariés, quelle qu’en soit la raison, ne porte 
pas atteinte à la validité des délibérations du Conseil d’administration. 
 
La durée du mandat des administrateurs représentant les salariés est de trois (3) ans et prend 
fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de 
l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit 
administrateur. 

Si le nombre des administrateurs nommés par l’Assemblée Générale devient égal ou inférieur 
à huit, les mandats des deux administrateurs représentant les salariés se poursuivent jusqu’à leur 
terme normal. 

Si à l’issue d’une Assemblée Générale, le nombre d’administrateurs nommés par l’Assemblée 
Générale devient supérieur à huit, le Comité Social et Economique Central désigne le deuxième 
administrateur représentant les salariés au plus tard dans les six (6) mois de ladite Assemblée 
Générale. 

En cas de vacance, par décès, démission, révocation, rupture du contrat de travail ou pour toute 
autre cause que ce soit, d’un siège d’administrateur représentant les salariés, le siège vacant est 
pourvu conformément aux dispositions de l’article L. 225-34 du Code de commerce. Jusqu’à la 
date de remplacement de l’administrateur (ou des administrateurs) représentant les salariés, le 
Conseil d’administration pourra se réunir et délibérer valablement. 

Par exception à la règle prévue à l’article 9.1. des présents statuts pour les administrateurs 
nommés par l’Assemblée Générale, les administrateurs représentant les salariés ne sont pas 
tenus de posséder un nombre minimum d’actions. 

Si la Société vient à ne plus être soumise à l’obligation prévue à l’article L. 225-27-1 du Code 
de commerce, le mandat du ou des administrateurs représentant les salariés prendra fin à l’issue 
de la réunion au cours de laquelle le Conseil d’administration aura constaté la sortie du champ 
de l’obligation de l’article L. 225-27-1 du Code de commerce. 

Sous réserve des dispositions du présent article ou de la loi, les administrateurs représentant les 
salariés ont le même statut, les mêmes pouvoirs et les mêmes responsabilités que les 
administrateurs nommés par l’Assemblée Générale. 

Les administrateurs représentant les salariés ne sont pas pris en compte pour la détermination 
du nombre minimal et du nombre maximal d’administrateurs prévus à l’article L. 225-17 du 
Code de commerce, ni pour l’application du premier alinéa de l’article L. 225-18-1 dudit Code. 
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9.3 Présidence du Conseil d’administration  
 
Le Conseil d’administration élit parmi ses membres un Président qui doit être une personne 
physique âgée, lors de sa nomination, de moins de 65 ans. Lorsque le Président atteint cette 
limite d’âge, il est réputé démissionnaire d’office à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire 
ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle la 
limite d’âge est atteinte. 
 
Le Président est rééligible. 
 
Le Président du Conseil d’administration organise et dirige les travaux de celui-ci, dont il rend 
compte à l’Assemblée Générale. Il veille au bon fonctionnement des organes de la Société et 
s’assure, en particulier, que les administrateurs sont en mesure de remplir leur mission. 
 
La rémunération du Président est fixée par le Conseil d’administration. 
 
Le conseil pourra désigner en son sein un Vice-Président qui suppléera le Président en cas 
d’empêchement de ce dernier. Le Vice-Président est soumis à la même limite d’âge que le 
Président. 
 
9.4 Convocation du Conseil d’administration 
 
Le Conseil d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige.  
 
Les administrateurs sont convoqués aux séances du Conseil par le Président du Conseil 
d’administration, ou en cas d’empêchement par le Vice-Président, ou dans les cas précisés dans 
le règlement intérieur du Conseil d’administration, par l’administrateur référent. 

 
Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le Conseil 
d’administration sur un ordre du jour déterminé. 

 
Lorsque le Conseil ne s’est pas réuni depuis plus de deux mois, le tiers au moins des membres 
du Conseil d’administration peut demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du 
jour déterminé.  
 
Le Président est lié par les demandes qui lui ont été faites au titre des alinéas précédents.  

 
Sous réserve des dispositions des alinéas précédents, l’ordre du jour est arrêté par le Président 
et peut n’être fixé, en cas de nécessité, qu’au moment de la réunion.  
 
Les convocations sont faites par tout moyen même verbalement, au siège social ou en tout 
autre lieu indiqué dans la convocation, en France ou à l’étranger. 

 
9.5 Tenue des réunions du Conseil d’administration 
Sauf  lorsque la loi exclue cette possibilité, le Conseil d’administration peut prévoir dans son 
règlement intérieur que seront réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les 
administrateurs qui participent à la réunion par des moyens de visioconférence ou de 
télécommunication permettant leur identification et garantissant leur participation effective, 
conformément aux dispositions règlementaires applicables. 
 
Le Conseil peut nommer un secrétaire qui peut être choisi en dehors des actionnaires et de ses 
membres. 
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Le Conseil d’administration peut adopter, par voie de consultation écrite des administrateurs, 
les décisions relevant des attributions propres du Conseil d’administration visées à  
l’article L. 225-37 alinéa 3 du Code de commerce. Les modalités d’adoption des décisions par 
consultation écrite sont fixées dans le règlement intérieur du Conseil d’administration. 
 
9.6 Pouvoirs du Conseil d’administration 
 
Le Conseil d’administration détermine les orientations de l’activité de la Société et veille à leur 
mise en œuvre, conformément à son intérêt social, en prenant en considération les enjeux 
sociaux et environnementaux de son activité. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués 
aux assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, il se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la Société et règle par ses délibérations les affaires qui la 
concernent. 
 
Le Conseil d’administration se prononce sur le mode de direction de la Société comme indiqué 
à l’article 10.1 des présents statuts.  
 
Le Conseil d’administration est compétent pour habiliter le Président à conférer les sûretés 
particulières assortissant l’émission d’obligations. 
 
Le Conseil d’administration peut décider la création en son sein de comités chargés d’étudier 
les questions que lui-même ou son Président soumet, pour avis, à leur examen. Il fixe la 
composition et les attributions des comités qui exercent leur activité sous sa responsabilité, sans 
préjudice des compétences propres du Conseil d’administration qui ne peuvent jamais leur être 
déléguées. 
 
 
ARTICLE 10 DIRECTION GÉNÉRALE DE LA SOCIETE 
 
10.1 Choix du mode de direction générale de la Société 
 
Le Conseil d’administration décide, dans les conditions visées à l’article 9 des présents statuts, 
si la direction générale est assumée par le Président du Conseil d’administration ou par une 
autre personne physique portant le titre de Directeur Général. 
 
Les actionnaires et les tiers seront informés de ce choix dans les conditions fixées par les 
dispositions légales et réglementaires en vigueur. Le changement de mode de direction peut 
intervenir à tout moment. Le Conseil d’administration devra débattre du maintien de la formule 
à chaque fois que le mandat du Président du Conseil d’administration ou du Directeur Général 
prendra fin. 
 
Lorsque la direction générale de la Société est assumée par le Président du Conseil 
d’administration, les dispositions ci-après relatives au Directeur Général lui sont applicables. 
 
 
 
10.2 Directeur Général 
 
Le Directeur Général doit toujours être une personne physique âgée, lors de sa nomination, de 
moins de 65 ans. Lorsque le Directeur Général atteint cette limite d’âge, il est réputé 
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démissionnaire d’office à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire ayant statué sur les comptes 
de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle la limite d’âge est atteinte. 
 
Il est toujours rééligible.  
 
Le Directeur Général est choisi parmi les administrateurs ou en dehors d’eux. Lorsqu’il n’est 
pas administrateur, il participe aux séances du Conseil d’administration avec voix consultative, 
sauf  si le Conseil en décide autrement à la majorité simple. 
 
En cas d’empêchement temporaire du Directeur Général, le Conseil d’administration peut 
déléguer un administrateur dans les fonctions de Directeur Général. 
 
Sous réserve des limitations d’ordre interne et inopposables aux tiers que le Conseil 
d’administration peut fixer à ses pouvoirs dans le règlement intérieur, le Directeur Général est 
investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société. Il 
exerce ces pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue 
expressément aux assemblées d’actionnaires et au Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d’administration détermine la rémunération et la durée des fonctions du Directeur 
Général. Celle-ci ne peut excéder, le cas échéant, la durée de son mandat d’administrateur. 
 
10.3 Directeurs Généraux Délégués 
 
Sur la proposition du Directeur Général, le Conseil d’administration peut, pour l’assister, 
nommer un maximum de cinq (5) Directeurs Généraux Délégués. Le Directeur Général 
Délégué doit toujours être une personne physique. Il est choisi parmi les administrateurs ou en 
dehors d’eux. 
 
En accord avec le Directeur Général, le Conseil détermine l’étendue et la durée des pouvoirs 
du Directeur Général Délégué, qui ne peuvent excéder les pouvoirs du Directeur Général ainsi 
que la durée des fonctions du Directeur Général. Le Conseil détermine la rémunération de 
chaque Directeur Général Délégué. 
 
En cas de cessation des fonctions du Directeur Général, le Directeur Général Délégué, sauf  
décision contraire prise par le Conseil, restera en fonction jusqu’à la nomination du nouveau 
Directeur Général. 
 
Les Directeurs Généraux Délégués sont rééligibles et sont soumis à la même limite d’âge que 
le Directeur Général. 
 
 
ARTICLE 11 CENSEURS 
 
Le Conseil d’administration peut, sur proposition de son Président, nommer un ou plusieurs 
censeurs, personnes physiques ou morales choisies parmi ou en dehors des actionnaires. 
 
Leur mission est fixée en conformité avec la loi et les statuts par le Conseil d’administration.  
 
Les censeurs peuvent participer aux comités créés par le Conseil d’administration. 
 
Le Conseil d’administration détermine la durée de leur mandat, auquel il peut mettre fin à tout 
moment. Les censeurs peuvent être renouvelés dans leurs fonctions. 
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Les censeurs sont convoqués aux réunions du Conseil d’administration, auxquelles ils 
participent avec voix consultative, sans toutefois que leur absence puisse nuire à la validité des 
délibérations du Conseil d’administration. 
 
Les modalités de la rémunération du ou des censeur(s) sont arrêtées par le Conseil 
d’administration, qui peut leur reverser une partie de la rémunération que l’Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires a allouée aux membres du Conseil d’administration. 
 
Les censeurs sont tenus aux mêmes obligations de discrétion que les administrateurs. 
 
 
ARTICLE 12 ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 
 
12.1  Participation aux Assemblées Générales 

 
Sous réserve des restrictions légales et règlementaires, tout actionnaire a le droit d’assister aux 
Assemblées Générales et de participer aux délibérations, personnellement ou par mandataire, 
quel que soit le nombre d’actions qu’il possède. 
 
La participation aux Assemblées Générales, sous quelque forme que ce soit, est subordonnée à 
un enregistrement comptable ou à une inscription en compte des actions, au nom de 
l’actionnaire ou de l’intermédiaire habilité, dans les conditions et délais prévus par la 
réglementation en vigueur. 
 
Tout actionnaire souhaitant voter par correspondance ou procuration doit, dans le délai et les 
conditions prévus par la réglementation en vigueur, avoir déposé au siège social ou en tout autre 
lieu indiqué dans l’avis de réunion et de convocation, une formule de procuration ou de vote 
par correspondance, ou le document unique en tenant lieu. Le Conseil d’administration peut, 
pour toute Assemblée Générale, réduire ce délai par voie de mesure générale bénéficiant à tous 
les actionnaires.  
 
Sur décision du Conseil d’administration mentionnée dans l’avis de réunion et de convocation, 
les actionnaires peuvent, dans les conditions et délais fixés par les lois et les règlements, adresser 
leur formule de procuration et de vote par correspondance par tous moyens de 
télécommunication (y compris par voie électronique) permettant leur identification et dont la 
nature et les conditions sont déterminées par la réglementation en vigueur. 

 
12.2  Convocation des Assemblées Générales 
 
Les Assemblées Générales sont convoquées dans les conditions fixées par la loi. Les réunions 
ont lieu au siège social ou en tout autre lieu en France ou à l’étranger précisé dans l’avis de 
convocation. 
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12.3  Tenue des Assemblées Générales 
 
Les Assemblées Générales sont présidées par le Président du Conseil d’administration ou à 
défaut par le Vice-Président ou à défaut par le membre du Conseil spécialement délégué à cet 
effet par le Conseil. A défaut, l’Assemblée élit elle-même son Président. 
 
Tout actionnaire peut, si le Conseil d’administration le permet dans l’avis de réunion et de 
convocation d’une Assemblée Générale, participer à cette Assemblée par visioconférence ou 
par des moyens électroniques de télécommunication ou de transmission dans les conditions 
fixées par la législation ou la réglementation en vigueur. Cet actionnaire est alors réputé présent 
à cette Assemblée pour le calcul du quorum et de la majorité. 
 
Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi. 
 
12.4 Droit de vote 
 
Sous réserve des restrictions légales et réglementaires applicables, chaque membre de 
l’Assemblée a droit à autant de voix qu’il possède ou représente d’actions. Conformément à la 
faculté offerte par l’article L. 22-10-46 du Code de commerce, les actions entièrement libérées 
et pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au nom du même 
actionnaire ne bénéficient pas d’un droit de vote double. 
 
12.5 Délibérations et pouvoirs des Assemblées Générales 
 
Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires, statuant dans les conditions de 
quorum et de majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement, exercent 
les pouvoirs qui leur sont attribués par la loi. 
 
 
ARTICLE 13 COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Un ou plusieurs Commissaires aux comptes titulaires et, le cas échéant, un ou plusieurs 
Commissaires aux comptes suppléants, sont nommés et exercent leur mission de contrôle 
conformément à la loi et aux règlements en vigueur. 
 
 
ARTICLE 14 EXERCICE SOCIAL  
 
Chaque exercice social a une durée de douze mois ; il commence le 1er janvier de chaque année 
et finit le 31 décembre de la même année.  
 
 
ARTICLE 15 AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
La différence entre les produits et les charges de l’exercice, après provisions, constitue le 
bénéfice ou la perte de l’exercice, tel qu’il résulte sur le compte de résultat. Sur le bénéfice 
diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour constituer 
la réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve légale a atteint le 
dixième du capital social. Il reprend son cours, lorsque pour une cause quelconque, la réserve 
est descendue au-dessous de cette fraction. 
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S’il résulte des comptes de l’exercice tels qu’ils sont approuvés par l’Assemblée Générale, 
l’existence d’un bénéfice distribuable tel qu’il est défini par la loi, l’Assemblée Générale décide 
de l’inscrire à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l’affectation ou l’emploi, de le 
reporter à nouveau ou de le distribuer. 
 
Après avoir constaté l’existence de réserves dont elle a la disposition, l’Assemblée Générale, 
peut décider la distribution de sommes prélevées sur ces réserves. Dans ce cas, la décision 
indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice a la faculté d’accorder à 
chaque actionnaire, pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des acomptes sur 
dividendes, une option entre le paiement du dividende ou des acomptes sur dividendes en 
numéraire ou en actions. 
 
 
ARTICLE 16   DISSOLUTION 
 
A l’expiration de la Société ou en cas de dissolution anticipée, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi. 
 
 
ARTICLE 17   CONTESTATIONS  
 
Toutes contestations qui peuvent s’élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, 
soit entre les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-mêmes, au sujet des 
affaires sociales, sont jugées conformément à la loi et sont soumises à la juridiction des 
tribunaux compétents de Limoges. 
 
 
ARTICLE 18   PUBLICITE 
 
Pour faire publier les présents statuts et tous actes et procès-verbaux relatifs à la constitution 
de la Société et à la modification de ces statuts, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une 
expédition ou d’un extrait de ces documents. 
 
 
 

* * * 


